
       LES RANDONNEURS NORVILLOIS 
PROGRAMME SEJOUR RAQUETTES DANS LE JURA 

                                        

 

 

 
 

Séjour limité à 26 personnes 

8 jours 7 nuits P/P +/- 600€   
Dates : du samedi 31 janvier 2026 au samedi 07 février 2026 

Arrivée à partir de 17h – départ 10h au plus tard  

Lieu : Village Vacances VTF « LE BIEF ROUGE** » situé à Métabief  
 12 rue du Village - 25370 Métabief tél : 03 81 49 07 08 

A 1000m d’altitude au centre du village de Métabief 

  

Equipement neige obligatoire 
 

A moins de 800 m du premier télésiège, le village de vacances VTF Le Bief Rouge, nom emprunté au ruisseau qui traverse Métabief, vous 

attend et vous ouvre grand le champ aux aventures de l’hiver. 

Au creux de ses vallons secrets, le Jura vous berce entre rivières étincelantes, lacs majestueux et espaces naturels préservés. Réputé dans tout 

l’hexagone pour ses vins, ses charcuteries et ses fromages (Comté, Morbier, Bleu de Gex, …), le Jura est aussi une terre d’aventure qui accueille 

une neige si pure qui recouvre subtilement les paysages de montagne de ce massif souvent méconnu 

 

Formule : pension complète du samedi 31/01 soir au samedi 07/02 matin après petit déjeuner 

       1 apéritif de bienvenue, une réunion d’information, un dîner régional, les animations de soirées. 
 

Hébergement : chambre double avec sanitaires, Lits faits à l’arrivée et linge de toilette fourni. 
Chambre single + 175€ pour le séjour suivant disponibilité 

 

Description : raquettes sur 6 jours du dimanche au vendredi en ½ journée (matin), avec 1ou 2 guides. 
 

Animateurs raquettes : 1 guide diplômé pour 15 randonneurs 
 

Organisateur : Jacqueline NICOLAS    Mail :  jacqueline.nicolas11@orange.fr 
 

Transport : déplacement basé sur le co-voiturage, non inclus dans le prix. 450km par A6-A36-A39 + RN 
 

Assurances : annulation et assistance par GROUPAMA / GMAR selon conditions générales. 
 

Paiement du séjour : P/P +/- 600€ inscriptions avant le 30 septembre 2025 par mail 

1er acompte de 200€ P/P  après le 1er septembre pour les virements pour les chèques dès l’inscription 

2ème acompte de 200€ P/P au plus tard le 31/10/25 

LE SOLDE +/- 180€ P/P SERA AJUSTE EN FONCTION DE LA FACTURE FINALE DU GÎTE fin novembre 
 

Règlement par chèque à l’ordre de AMSL RANDONNEURS NORVILLOIS 

Chèque à remettre à Jacqueline NICOLAS 

7, rue de la grange au prieur 91290 LA NORVILLE. 

Ou par virement sur le compte des randonneurs norvillois 

 

 
 COMPTE COURANT ASSOCIATION AMSL RANDONNEURS NORVILLOIS 

 
 

Réunion préparatoire si nécessaire mi- janvier 2026. La date sera communiquée ultérieurement  

IBAN :  FR76 1027 8062 2100 0219 8040 143 

BIC : CMCIFR2A 

 

phone:+33%20(0)3%2081%2049%2007%2008
mailto:jacqueline.nicolas11@orange.fr

